
 

  

Annexe I 
Indicateurs 

 

Objectif Indicateur 
Maintenir l’accessibilité des 
institutions muséales 

• Nombre de visiteurs[-teuses] intra-muros et extra-
muros ainsi que de groupes scolaires reçus, 
annuellement 

• Niveau d’accessibilité des infrastructures et des 
services pour les personnes ayant des déficiences 
motrices, visuelles et auditives 

• Nombre d’éléments de la collection accessibles en 
ligne 

• Nombre de semaines d’ouverture annuellement 

Préserver la qualité de l’offre 
muséale sur le territoire 

• Nombre d’expositions temporaires présentées 
dans la dernière année 

• Âge de l’exposition permanente 
• Présence ou non au sein du personnel d’une 

personne responsable de la collection 

Contribuer à la santé financière 
des institutions muséales 

• Part des revenus de l’organisme par rapport à ses 
dépenses 

• Nombre de sources de financement par type 
(public, privé, autonome) et proportion du budget 
que ce financement représente, par institution 
muséale, annuellement 

 

 
 


